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2024  DDCT  XX  Création  d’une  mission  d’informa tion  et  d’évaluat ion  sur  le  thème
« Protége r  les  enfants  de  Paris  : sécuri té  et  organisa t ion  du  périscolaire  parisien.

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

Les  co- présiden t s  du  groupe  Paris  Liberté  m’ont  saisi  d’une  deman d e  signée  par  27  élus
de  leur  groupe,  visant  à  créer  une  mission  d’informa tion  et  d’évaluat ion  sur  le  thème  «
Protége r  les  enfants  de  Paris  : sécuri té  et  organisa tion  du  périscolaire  parisien  ».  

J’ai  souhai té  inscrire  à  l’ordre  du  jour  de  notre  assemblée  la  créa tion  de  cette  mission.
La  présidence  en  reviendr a ,  comme  cela  est  la  règle,  au  groupe  qui  en  est  à  l’initiative.

Cette  mission  devra  notamm e n t  s’attache r  à:

- Dresse r  un  bilan  de  l’organisa t ion  des  rythmes  scolaires  et  périscolaires ,

- Évaluer  les  conditions  de  recru te m e n t  des  animateu r s-  titulai res ,  contrac tu els  et
vacatai res-  et  la  formation  qui  leur  est  dispens ée ,

- Analyser  les  conditions  d’encadr e m e n t  effectif  des  enfants  sur  le  temps
périscolaire  au  regard  des  taux  d’encadr e m e n t  règlem en t a i r e s ,

- Examine r  les  procédur e s  de  signaleme n t ,  de  suspension  et  de  suivi  mises  en
œuvre  par  les  services  de  la  Ville  quand  une  suspicion  d’infrac tion  est  portée  à
leur  connaissanc e ,

- Analyser  la  procédur e  de  recueil  de  la  parole  de  l’enfant  et  de  communica tion
avec  les  familles,

- Évaluer  les  modali té s  d’interven tion  des  associa tions  sur  le  temps  périscolaire,
les  conditions  de  leur  habilita t ion  et  le  contrôle  exercé  sur  les  personn els  qu’elles
emploient ,

- Analyser  les  moyens  budgé ta i re s  consacr é s  au  périscolaire  et  leur  adéqua t ion
aux  besoins  consta t é s  sur  le  terrain,

- Formule r  des  proposi tions  concrè t e s  pour  renforce r  la  sécuri té  des  enfants ,
restau r e r  la  confiance  des  familles  et  améliore r  le  fonctionne m e n t  du  périscolaire
parisien.  

La  mission  d’informa tion  et  d’évaluat ion  (MIE)  procède r a  à  l’audition  des  divers  acteur s
et  exper t s  concer n és  et  pourra  consulte r  d’aut re s  collectivités  afin  de  prendr e
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connaissanc e  des  politiques  qu’elles  met ten t  en  œuvre  dans  ce  domaine .  Au  terme  de
ses  travaux,  elle  pourra  ainsi  formule r  des  préconisa t ions.   

Il  s’agira  de  la  21ème  MIE  conduite  au  sein  de  la  Ville  de  Paris  et  de  la  première  de  la
présen te  manda tu r e .  Les  rappor t s  rendus  depuis  2008  par  les  MIE  témoignen t  de  la
volonté  de  leurs  membr es  d’abouti r  à  un  consta t  partagé  et  à  la  formulation  de
proposi tions  consensu elles  dans  l’intérê t  des  Parisiennes  et  des  Parisiens .  

Je  souhaite  bien  entend u  qu’il  en  soit  de  même  pour  la  mission  dont  je  vous  demand e
d’approuver  aujourd’hui  la  créa tion.  

Je  vous  prie,  Mesdam e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

Le  Maire  de  Paris
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2026 DDCT 142 Création d’une mission d’information et d’évaluation sur le thème « Protéger les
enfants de Paris : sécurité et organisation du périscolaire parisien ».

Mme Anne-Claire BOUX, rapporteure

Le Conseil de Paris,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-22-1 ;

Vu l’article 22 du règlement intérieur du Conseil de Paris ;

Vu la  lettre du 30 mars 2026 de Mme Rachida DATI  et  de M. Grégory CANAL,  co-présidents du
Groupe Paris Liberté, demandant la création d’une mission d’information et d’évaluation ayant pour
thème « Protéger les enfants de Paris : sécurité et organisation du périscolaire parisien ». ;

Considérant que ce thème constitue une question d’intérêt pour la Ville de Paris ;

Vu le projet de délibération du xxx par lequel le Maire de Paris lui demande la création d’une mission
d’information et d’évaluation sur le thème « Protéger les enfants de Paris : sécurité et organisation
du périscolaire parisien » ;

Sur le rapport présenté par Mme Anne-Claire BOUX, au nom de la 6eme commission ;

Délibère :

Article 1 : Une mission d’information et d’évaluation est formée au sein du Conseil de Paris sur le
thème « Protéger les enfants de Paris : sécurité et organisation du périscolaire parisien ».

Article 2 : La mission rend son rapport au maire de Paris le 20 décembre 2026 au plus tard.

Article 3 : Cette mission est composée de 15 conseillers de Paris désignés à la proportionnelle des
groupes,  avec  un  minimum  d’un  élu  par  groupe.  Chaque  groupe  peut  également  désigner  un
suppléant.

Article 3 : A l’issue de la mission, le rapport est soumis au vote de ses membres. À défaut d’une
adoption unanime, des contributions peuvent être annexées au rapport. Après adoption, le rapport
est inscrit à l’ordre du jour et débattu au Conseil de Paris.

Article 4 : La mission est assistée dans ses travaux par la direction de la démocratie, des citoyen.ne.s
et des territoires. Les directions de la collectivité, sous l’autorité de la secrétaire générale de la Ville
de Paris, répondent à toutes demandes de documentation de la mission. 


